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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil national a pris connaissance du rapport de 1990 sur la politique de sécurité
de la Suisse. Il a en cela suivi l'opinion de la majorité de sa commission, qui estimait
qu'il exposait de façon complète les menaces ainsi que les développements politico-
militaires actúels; il regretta cependant que la situation intérieure du pays n'ait pas fait
l'objet d'une plus grande attention, et émit de vives réserves sur les missions de
promotion de la paix assignées à l'armée, ainsi que sur celles, non militaires, confiées à
cette dernière sur le territoire national (présence aux frontières dans le cas de la
politique d'asile par exemple). La minorité de la commission, emmenée par la députée
Haering (ps, ZH), proposa, sans succès, de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, car
elle estimait qu'il ne tenait pas suffisamment compte des coûts de la politique
envisagée, de la pondération des moyens attribués aux différentes composantes de la
politique de sécurité ainsi que de la vulnérabilité des sociétés industrielles. Elle
craignait aussi qu'il ne fournisse des éléments en faveur de l'acquisition du nouvel
avion de combat. 
Un certain nombre de propositions de minorités furent également rejetées par la
grande chambre. Ainsi en alla-t-il de la motion Günter (adi, BE) (Motion III) demandant
l'interruption, en cas de conflit, de l'exploitation des centrales nucléaires suisses en
activité pour des raisons de sécurité militaire, de celle de Elmar Ledergerber (ps, ZH)
(Motion IV) souhaitant, dans le cadre du nouveau plan directeur, la concrétisation du
mandat de politique de sécurité de l'armée et du postulat Stocker (pes, ZH) (Postulat
III), chargeant des experts d'élaborer un compte rendu sur ce thème. Par contre, tous
les désirs de la majorité de la commission furent exaucés, puisque le Conseil national
accepta les motions relatives à la périodicité du rapport (une fois par législature) et à
l'intensification de la recherche sur la paix et les conflits. Il adopta également des
postulats. ayant trait à l'opportunité de la création d'un conseil de sécurité, à la
présentation d'un texte sur les influences réciproques des politiques extérieure et de
sécurité suisse et européenne, ainsi qu'à celle d'un compte rendu sur la guerre du
Golfe. 1
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1) BO CN, 1991, p. 903 ss.; BO CN, 1991, p. 934 ss.; NZZ, 8.2.91; presse du 20.4., 1.6., 5.6. et 6.6.91.
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